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Sociologie des relations 
professionnelles
Par Michel Lallement, Nouvelle édition, Paris : 
La Découverte, collection Repères, 2008, 121 p., 
ISBN 978-2-7071-5446-0.

Sociologie du travail : les relations 
professionnelles
Par Antoine Bevort et Annette Jobert, Paris : 
Armand Collin, collection U, 2008, 268 p., ISBN 
978-2-200-34571-6.

La parution en 2008 de deux ouvrages en 
langue française arborant des titres quasi- 
identiques pourrait laisser croire qu’ils 
s’adressent à un même lectorat, mais une 
lecture attentive révèle qu’ils sont davantage 
complémentaires que redondants. Le premier 
peut être considéré à plusieurs égards comme 
une introduction au second qui pousse beau-
coup plus loin l’analyse du système français de 
relations professionnelles et de la construction 
d’un système de relations professionnelles au 
niveau européen.

L’ouvrage de Michel Lallement, sociologue 
du travail et auteur prolifique, constitue la 
nouvelle édition d’un ouvrage publié pour la 
première fois en 1996 dans la même collec-
tion. Fidèle à la vocation de cette collection 
qui vise à présenter une synthèse des connais-
sances sur un sujet, l’ouvrage décline en cinq 
chapitres une présentation sommaire des 
fondements théoriques d’une sociologie des 
relations professionnelles, et de leur évolution 
récente principalement en France mais égale-
ment aux plans européen et international. Le 
premier chapitre présente un bref historique 
des principaux systèmes nationaux de rela-
tions professionnelles nés de l’industrialisation 
en Europe et aux États-Unis, et de leur diffu-
sion au siècle dernier à travers la domination 
politique et économique exercée par les prin-
cipaux pays industrialisés à l’échelle mondiale. 
Au deuxième chapitre, l’auteur passe en revue 
les travaux canoniques qui ont contribué 
selon lui à l’élaboration d’une sociologie des 
relations professionnelles. Cette liste sélec-
tive (Marx et Durkheim, les Webb, Commons 
et Perlman, Dunlop, l’école d’Oxford, Kochan, 
Katz et McKersie, Touraine, Reynaud) témoigne 
de la volonté de l’auteur d’intégrer les tradi-
tions anglo-saxonnes et françaises d’analyse 
sociologique des relations professionnelles. Le 

troisième chapitre analyse l’évolution des stra-
tégies et des structures organisationnelles des 
trois acteurs centraux – employeurs, syndicats, 
États – des systèmes de relations profession-
nelles des pays industrialisés au cours des trois 
dernières décennies. Les principaux constats 
dégagés par l’auteur sont la crise récente et 
la recomposition du syndicalisme tant au plan 
international qu’en Europe, aux États-Unis, et 
au Japon, l’hétérogénéité des organisations 
d’employeurs au niveau européen, et le recul 
des interventions économiques et réglemen-
taires de l’État dans le champ des relations 
professionnelles. 

Les deux derniers chapitres sont consacrés 
aux principales fonctionnalités des systèmes 
de relations professionnelles. Le quatrième 
chapitre intitulé « Conflits et négociations » 
fait état de deux tendances fortes carac-
térisant l’évolution récente des principaux 
systèmes nationaux de relations profession-
nelles, soit le déclin des taux de syndicalisation 
et des conflits de travail, et la décentralisation 
vers l’entreprise des négociations collectives. 
L’auteur souligne au passage l’émergence, 
du moins en France, de nouvelles formes de 
conflictualité dans les relations du travail et 
il clôt ce chapitre par une brève analyse de 
la consolidation depuis le début des années 
1970 d’un système européen de relations 
professionnelles. Le dernier chapitre consacré 
au rôle des relations professionnelles dans la 
régulation des marchés du travail emprunte 
tant aux travaux de Weber et de Piore en 
sociologie économique qu’à ceux de Clegg 
sur les déterminants institutionnels de l’action 
syndicale et de Freeman et Medoff concernant 
l’impact du syndicalisme sur les conditions de 
travail des salariés et la productivité des entre-iés et la productivité des entre-
prises. L’auteur constate l’émergence récente 
de nouvelles régulations dans les pays industri-
alisés pour accroître la flexibilité du travail, qui 
se manifestent notamment par une dérégle-
mentation et une privatisation des entreprises 
publiques, des restructurations industrielles et 
une délocalisation des emplois, des négocia-
tions de concessions, des nouvelles formes de 
coopération patronale-syndicale qui coexistent 
avec des stratégies patronales d’évitement 
syndical. 

Antoine Bevort et Annette Jobert signent 
un ouvrage plus approfondi que le précédent 
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au plan de l’analyse des relations profession-
nelles en France et en Europe. L’ouvrage est 
divisé en deux parties, la première consacrée 
aux acteurs et aux institutions du système 
français de relations professionnelles, tandis 
que la seconde partie porte sur les conflits 
de travail, la négociation collective, et les 
nouvelles régulations à l’œuvre en France et 
au niveau européen en matière de relations 
professionnelles. Les trois premiers chapitres 
portant sur l’action des organisations syndica-
les, du patronat et de l’État offrent un portrait 
actuel des orientations stratégiques et des 
structures organisationnelles des principaux 
acteurs du système français de relations 
professionnelles. Dans les deux chapitres 
suivants, les auteurs se livrent à une analyse 
poussée de certaines institutions caractéristi-
ques du système de relations professionnelles 
en France. Ils traitent d’abord des institutions 
représentatives du personnel dans le secteur 
privé qui comprennent les délégués du 
personnel élus par les salariés dont l’existence 
légale remonte à 1936, les représentants élus 
aux comités d’entreprises mis en place par 
une ordonnance de 1945 et dont les pouvoirs 
ont été graduellement étendus, les délégués 
syndicaux et les sections syndicales d’en-
treprises qui sont des acquis de mai 1968, 
et les comités d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail voués à la prévention 
des risques professionnels. Dans la fonction 
publique s’ajoutent des instances de concer-
tation auxquelles participent les organisations 
syndicales qui y disposent d’une représen-
tativité plus forte que dans le secteur privé. 
Les auteurs soulignent que ces institutions 
génèrent un système de représentation duale 
des salariés pouvant affaiblir la représentation 
syndicale, en comparaison avec les systèmes 
de canal unique de représentation syndicale 
de pays tels que la Grande-Bretagne, les États-
Unis et le Canada. Ils analysent au chapitre 
suivant les institutions de gestion paritaire par 
les organisations patronales et syndicales des 
régimes de retraites, de l’assurance-chômage, 
de la formation professionnelle et de la justice 
du travail par le biais des conseillers prudhom-
maux élus par les salariés et les représentants 
des employeurs. Les auteurs notent que l’État 
exerce une tutelle de plus en plus étroite sur 
ces institutions paritaires par le biais de sa 
contribution à leur financement. 

La deuxième partie de l’ouvrage débute 
par un chapitre retraçant les grandes étapes 
de la structuration du système de relations 
professionnelles en France jusqu’à l’arrivée 
au pouvoir du président Sarkozy en 2006. Si 
plusieurs jalons historiques sont associés à des 
conquêtes syndicales (accords de Matignon 
de 1936, programme du conseil national de 
la résistance de 1944, accords de Grenelle de 
1968), les auteurs estiment que la crise écono-
mique apparue en 1975 a affaibli durablement 
les syndicats dont les effectifs n’ont cessé 
depuis lors de décliner. Au chapitre suivant 
portant sur les conflits sociaux, les auteurs 
soulignent que le déclin du nombre annuel 
de jours individuels de grève depuis 1975 en 
France ne doit pas occulter d’autres formes 
de conflictualité (manifestations, pétitions, 
recours en justice, freinage, absentéisme) 
témoignant de la dégradation du climat 
social. Ils relèvent au cours des deux dernières 
décennies un déplacement des grèves vers le 
secteur public, l’importance des conflits liés 
au maintien des emplois dans le secteur privé, 
l’émergence de mouvements de grève échap-
pant au contrôle des syndicats, et l’influence 
croissante de l’opinion publique sur les mouve-
ments grévistes au cours de cette période. Les 
auteurs font le constat au chapitre suivant 
que si la branche professionnelle demeure 
le niveau privilégié des rapports collectifs du 
travail en France, trois autres espaces de négo-
ciation collective se sont développés depuis les 
années 1980 : l’interprofessionnel, l’entreprise 
et la région. Après deux décennies d’accalmie, 
la négociation interprofessionnelle a été relan-
cée au début des années 2000 dans le cadre 
du programme de refondation sociale de la 
principale organisation patronale, le Mouve-
ment des entreprises de France (MEDEF). 
L’obligation annuelle de négocier sur les salai-
res instituée en 1982 a contribué à l’essor de 
la négociation d’entreprise, mais la détério-
ration de la situation économique depuis le 
début des années 1990 a fait apparaître de 
nouveaux enjeux de négociation à ce niveau. 
Les auteurs notent également que le dialo-
gue social territorial constitue un nouveau 
champ de négociation pour les organisations 
patronales et syndicales sur des sujets variés 
tels le développement économique régional, 
l’innovation technologique, et les réseaux 
d’entreprises au plan régional. Ils concluent 
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ce chapitre sur une analyse de la loi de 2004 
qui introduit un droit d’opposition des orga-
nisations syndicales majoritaires aux accords 
collectifs négociés à différents niveaux, une 
réforme importante du droit des conventions 
collectives en France.

Les deux derniers chapitres sont consa-
crés à la construction d’un système européen 
de relations professionnelles et aux nouvel-
les régulations professionnelles en France et 
dans les pays européens. Les auteurs notent 
d’abord que l’Europe des relations profes-
sionnelles s’est consolidée au cours des deux 
dernières décennies grâce à l’appui et la 
participation active des partenaires sociaux. 
Dès 1958, le patronat des pays membres de 
la Communauté économique européenne 
s’est doté d’une organisation représentative, 
l’Union des confédérations d’industries et 
des employeurs de l’Europe (UNICE), deve-
nue Business Europe en 2007. La création en 
1973 de la Confédération européenne des 
syndicats (CES) regroupant aujourd’hui près 
de 80 confédérations syndicales nationales, et 
l’affiliation en 1991 en son sein de 13 fédéra-
tions syndicales européennes d’industries, ont 
contribué à l’essor d’un système européen de 
relations professionnelles. La législation sociale 
européenne s’est développée principalement 
à travers les directives de la Commission 
européenne prescrivant des normes minima-
les pour les pays membres dans trois grands 
domaines : la libre circulation des travailleurs, 
l’égalité de traitement entre hommes et 
femmes et la lutte à la discrimination, et la 
santé et la sécurité au travail. La directive de 
1994 sur les comités d’entreprise européens 
est considérée par les auteurs comme l’une 
des réformes majeures au plan des relations 
professionnelles. Ils estiment que ces comités 
instituant une représentation transnationale 
des salariés et bénéficiant de droits d’in-
formation et de consultation en matière de 
gestion économique et sociale ont renforcé 
les capacités d’action et de négociation syndi-
cales au sein des entreprises multinationales 
en Europe. Le dernier chapitre analyse certai-
nes transformations économiques et sociales 
en cours dans les pays européens, telles les 
nouvelles formes d’organisation du travail 
valorisant l’autonomie et la compétence qui 
vont de pair avec une croissance des emplois 
précaires. Selon les auteurs, ces changements 

ont un impact plus marqué sur les relations 
professionnelles en France en raison d’une 
plus forte hiérarchisation des rapports sociaux 
et de la faiblesse du dialogue social dans ce 
pays. Ils confrontent ainsi les expériences 
récentes de « flexicurité » en Hollande, au 
Danemark et en Autriche, associant la flexibi-
lité du licenciement à une sécurité financière 
accrue des salariés licenciés, aux positions 
divergentes des organisations patronales 
et syndicales françaises sur la flexibilité du 
travail. En conclusion, les auteurs font un 
plaidoyer en faveur d’une réforme des rela-
tions professionnelles en France fondée sur 
l’instauration d’une représentation syndicale 
élective, la validation des accords collectifs 
basée sur une adhésion syndicale majori-
taire, et une gouvernance partenariale des 
entreprises faisant une plus grande place aux 
représentants des salariés. 

Au terme de cette brève recension, deux 
remarques s’imposent. D’abord, il faut souli-
gner le caractère très euro-centrique de ces 
deux ouvrages qui traitent peu des relations 
professionnelles dans les pays industrialisés hors 
Europe, et encore moins des relations profes-
sionnelles dans les pays émergents comme la 
Chine, le Brésil et l’Inde. De plus, ces ouvrages 
ne présentent pas des résultats originaux de 
recherches sur les relations professionnelles en 
France et en Europe, mais plutôt une synthèse 
des connaissances existantes et des travaux 
de recherche récents sur ces sujets. Il s’agit 
donc essentiellement d’ouvrages de soutien à 
l’enseignement dans le domaine des relations 
professionnelles qui visent cependant des 
catégories différentes de lectorat. L’ouvrage 
de Lallement s’adresse à un large public inté-
ressé aux relations professionnelles en France 
et dans les pays européens, et à des étudiants 
universitaires inscrits à un cours d’introduction 
aux relations professionnelles. Outre des mises 
à jour concernant les contextes, les acteurs 
et les institutions, il reprend pour l’essen-
tiel le contenu de la première édition parue 
en 1996. L’ouvrage de Bevort et Jobert, sans 
doute le plus complet à ce jour sur l’état et 
les enjeux actuels des relations professionnel-
les en France, est principalement destiné aux 
étudiants universitaires des cycles supérieurs 
et aux spécialistes des relations du travail en 
France qui y trouveront les matériaux et analy-
ses indispensables à une compréhension fine 
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de leur système de relations professionnelles. 
Les deux ouvrages s’avèrent également utiles 
aux chercheurs et étudiants universitaires 
qui, en France et ailleurs, s’intéressent aux 
comparaisons internationales des systèmes de 
relations professionnelles. Ils pourront y puiser 
des informations et des analyses originales sur 
le système français de relations profession-
nelles, et les éléments essentiels à une mise 
en perspective des enjeux et des défis actuels 
des relations professionnelles en France par 
rapport aux principaux pays européens.

reynald Bourque
Université de Montréal

The Human Side of Outsourcing: 
Psychological Theory and 
Management Practice
Edited by Stephanie Morgan, West Sussex, 
England: Wiley-Blackwell, 2009, 295 pp., ISBN 
978-0-470-71870-4. 

This edited collection focuses on the human 
aspects of outsourcing and the crucial role 
that people play in the success or failure of 
outsourcing decisions. The book incorporates 
the perspectives of different stakeholders on 
the importance of human resources to the 
outsourcing process. Structurally, the book 
divides into two main parts: in the first part, 
the contributions of outsourcing practitioners 
provide the “practice” of outsourcing and in 
the second part, academic researchers provide 
the “theory” and some additional empiri-
cal evidence. In the introduction, the editor, 
Stephanie Morgan defines “outsourcing”; 
which immediately draws the reader’s atten-
tion to the complexities of the outsourcing de-
cision; the multiple stakeholders involved, the 
various outsourcing methods and the alterna-
tives. This contextual overview is expanded by 
examining some of the people-related issues 
that derive from outsourcing arrangements, 
both internal and external to the outsourcing 
firm. 

In the first of the practitioner chapters, 
Irvine Caplan provides an overview of the life-
cycle of an outsourcing decision and draws 
attention to the difficulties associated with 
determining which employees will be retained 
within the organization, and which will go; 
either to the external service provider, or out 
the door. With its focus on process, this chap-

ter provides the context for the remaining 
chapters by highlighting how legal contracts 
fail to capture the full extent of the process 
and require continual renegotiation and 
governance. This chapter stresses the neces-
sity for people to manage the process within 
the client firm and to maintain the client 
and service provider relationship. The third 
chapter by Simone Hemingway also centres 
on the processes around outsourcing, but 
from the provider’s perspective. Again, the 
legal contractual aspects are at the forefront 
and the differences between the provision 
of services to the public and private sectors 
are delineated. In the fourth chapter, Yvonne 
Williams shifts the focus to recruiting the right 
people, by position title and skill set, for each 
stage in the outsourcing process. This high-
lights the different skills required to make 
informed outsourcing decisions, establish 
the contract terms, manage the bid process, 
develop and maintain the contractual rela-
tionship, and exit the relationship. In doing 
so, Williams illuminates the complexity of the 
process in terms of human skill requirements. 
In chapter five, Ian Pogson, describes his lived 
experience of outsourcing, after moving to 
China as the international support person 
for an outsourcing deal. This light hearted 
and often humorous chapter provides details 
of the cultural differences experienced by an 
Englishman in China, as well as some very 
sage practical advice. 

The second part of the collection provides 
a series of theoretical frameworks and addi-
tional empirical evidence of the complexities 
associated with the decision to outsource. In 
the first of these chapters, Morgan provides a 
broad overview of relevant bodies of literature 
and key theoretical constructs: downsizing 
and mergers; work transitions; organizational 
socialization; organizational commitment; 
organizational identification; psychological 
contract and organizational justice. In chapter 
seven, Royston Morgan examines the narra-
tives and discourse surrounding the various 
stages of the outsourcing life cycle. This chap-
ter critically analyses both the rhetoric and the 
reality of outsourcing and argues that while 
cost benefits are achievable in the short-term 
by outsourcing tasks and labour, the long-
term benefits are more difficult to achieve 
and require significant engagement with the 


